
 

 

 

 

Communiqué de PRESSE 

 

Metz, le 20 avril 2024 

 

 

 

 

SUSPENSION DE L’ACTIVITÉ PROGRAMMÉE AU CHR METZ-THIONVILLE 
SUITE À LA LIVRAISON DE PRODUITS NON-CONFORMES À LA STÉRILISATION 

 

Le Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville a interrompu hier l’activité de stérilisation suite à la 
découverte de lots de sels adoucisseurs non-conformes livrés par un prestataire extérieur, sels 
utilisés dans le circuit de stérilisation.  
 
Le CHR Metz-Thionville a immédiatement interrompu l’activité de stérilisation et activé la convention 
de repli existante, qui lui permet de transférer son matériel sur un autre site stérilisation du 
territoire, afin de traiter en priorité le matériel indispensable à l’activité des urgences et de la 
maternité sur une autre stérilisation hospitalière du territoire.  
 
Les mesures mises en œuvre suite à l’incident décelé sur le circuit de stérilisation impacteront 
l’activité du CHR Metz-Thionville jusqu’au mercredi 24 avril 2024 avec des mesures spécifiques 
décidées par secteur : 

- la déprogrammation de l’activité opératoire et des consultations nécessitant du matériel 
stérile prévues lundi 22 avril – exception faite des urgences ;  

- la déprogrammation de l’activité opératoire nécessitant du matériel stérile prévue mardi 23 

avril – à l’exception des urgences et de la cancérologie. Une évaluation aura lieu lundi pour 

consolider le programme opératoire en lien avec la cancérologie. 

 
L’évolution de la situation est suivie avec la plus grande attention tout le week-end, avec des cellules 
de crise régulières, et un point de situation sera fait lundi 22 avril.  
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